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COMMUNIQUE DE PRESSE 

                                                                                                                 Montpellier, le mardi 28 décembre 2021  

 

ELECTIONS MUNICIPALES PARTIELLES INTEGRALES DE MUDAISON 

LES DIMANCHE 6 FEVRIER ET 13 FEVRIER 2022 

 

Convocation des électeurs de la commune de Mudaison 

 
Suite à plusieurs démissions, le conseil municipal de la commune de Mudaison a perdu au moins un tiers 
de ses membres 

Il convient donc de procéder à des élections municipales partielles intégrales et communautaires. 

De ce fait, les électeurs de la commune de Mudaison sont convoqués par arrêté préfectoral n° 2021-I- 
1491 du 27 décembre 2021 en vue d’élire l’intégralité du conseil municipal, soit 23 membres, et 4 
conseillers communautaires (3 titulaires et 1 suppléant). 

Le scrutin est fixé au dimanche 6 février 2022. Il sera ouvert à 8h00 et clos à 18h00. 

Si un second tour est nécessaire, il aura lieu le dimanche 13 février 2022 aux mêmes heures de scrutin. 

L’élection sera acquise au premier tour si une liste recueille la majorité absolue des suffrages exprimés. 
En l’absence de majorité absolue au premier tour, il sera donc procédé à un second tour. 
 

Pour participer à ce scrutin, il faut être inscrit sur les listes électorales de la commune au plus tard le 
vendredi 31 décembre 2021 à 23h59. 
(pour vérifier sa situation électorale : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-
ligne-et-formulaires/ISE) 

Dates de dépôt des candidatures : 

 

Les déclarations seront reçues à la préfecture de Montpellier sur rendez-vous en téléphonant 
au 04 67 61 63 81 ou au 04 67 61 68 49. 

Pour le premier tour de scrutin :  

 les lundi 17, mardi 18 et mercredi 19 janvier 2022 de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 

 le jeudi 20 janvier 2022 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00 

Pour le deuxième tour de scrutin  

 le lundi 7 février 2022 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 

 le mardi 8 février 2022 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00  


